
REQUÊTE AU JUGE COMMIS À LA SURVEILLANCE DU
REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS
En matière d’inscriptions au registre du commerce et des sociétés, le greffier est seul compétent et habilité à
contrôler et apprécier la validité des demandes d’inscriptions qui sont déposées au greffe. Ainsi, il s’assure de
la  régularité  de  la  demande  et  vérifie  que,  les  énonciations  portées  sur  les  demandes  sont  conformes  aux
dispositions législatives et réglementaires, correspondent aux pièces justificatives et actes déposés en annexe
et sont compatibles, dans le cas d’une demande de modification ou de radiation, avec l’état du dossier.

Le greffier procède à l’inscription si la demande est complète et conforme. Dans le cas contraire, il réclame les
renseignements ou les pièces manquants. En cas de contestation, le déclarant peut saisir le juge commis à la
surveillance du registre du commerce et des sociétés.

C’est le déclarant ou son mandataire dûment habilité qui peut contester la réclamation des renseignements ou
des pièces manquants qui lui a été notifiée par le greffier.

Textes : Articles L 123-1, L 123-6, R123-79 et R123-139 du code de commerce. .

La mission du juge commis à la surveillance du registre du commerce
et des sociétés

Compétence :

La contestation entre l’assujetti et le greffier est tranchée par un juge commis à la surveillance du registre du
commerce et de sociétés qui statue par ordonnance. La contestation est portée devant le président du tribunal
de commerce ou du tribunal judiciaire lorsque l’assujetti est une personne morale qui n’a pas la qualité de
commerçant (exemple : sociétés civiles, sociétés d’exercice libéral, groupement d’intérêt économique à objet
civil…).

Comment contester la décision du greffier
Afin de trancher la contestation entre le greffier et l’assujetti, le juge commis à la surveillance du registre du
commerce et des sociétés est saisi par requête.

La requête datée et signée doit être déposée en 2 exemplaires originaux.

Elle  doit  être  accompagnée  de  la  formalité  ayant  fait  l’objet  d’une  réclamation  de  la  part  du  greffier
(formulaire déclaratif, pièces justificatives, actes à déposer en annexe du registre du commerce et des
sociétés, selon le cas) ainsi que de la lettre de réclamation adressée par le greffier.

Pour  les  dossiers  des  personnes  morales  n’ayant  pas  la  qualité  de  commerçant,  il  convient  d’adresser
directement la requête ainsi que le dossier complet au Président du Tribunal judiciaire.

Forme de la requête :
La loi n’a pas fixé de conditions formelles pour la rédaction de requête, c’est pourquoi elle peut être établie sur
papier libre.



Elle  doit  être  motivée:  il  convient  d’expliquer  les  raisons  pour  lesquelles  le  refus  opéré  par  le  greffier  est
contesté .

Télécharger le modèle de requête

Exécution de la décision et recours:
Une fois rendue, l'ordonnance est notifiée au déclarant qui peut contester la décision.

La déclaration d’appel de l’ordonnance est faite ou adressée au greffe du tribunal de commerce.

En  l’absence  d’appel,  il  convient  de  se  rapprocher  du  greffe  procéder  à  la  formalité  suivant  les  termes  de
l’ordonnance rendue par le juge commis, ou demander l’annulation du dossier, dans l’hypothèse où la société
ne  se  conforme  pas  à  la  décision  rendue.  Le  dossier  présenté  de  nouveau  doit  être  accompagné  de
l’ordonnance rendue.

Coût
Pour connaître le coût de la requête, cliquer ici

https://www.greffe-tc-gueret.fr/uploads/paris/judiciaire/juge_surveillance.doc
https://www.greffe-tc-gueret.fr/procedure/tarifs_fond

